
Quelle est la différence entre une convention collective étendue
et une convention collective non-étendue au Luxembourg ?

Réponse courte

La différence fondamentale entre une convention collective étendue et une convention collective non-étendue

réside dans leur portée d'application obligatoire.

Une convention collective non-étendue s'applique uniquement aux employeurs signataires et à leurs salariés,

créant des obligations contractuelles entre les parties signataires.

En revanche, une convention collective étendue, déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal,

s'impose automatiquement à l'ensemble des employeurs et salariés du secteur professionnel concerné, même s'ils

n'ont pas participé à la négociation ou à la signature.

Cette extension transforme la convention en norme réglementaire applicable à tout le secteur économique visé.

L'extension permet d'uniformiser les conditions de travail et de rémunération dans une branche d'activité complète,

garantissant une concurrence équitable entre entreprises et une protection sociale homogène pour tous les salariés

du secteur concerné au Luxembourg.

Définition

Une convention collective de travail est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives et un ou plusieurs employeurs ou organisations patronales, visant à régir les conditions de travail

et de rémunération au-delà des dispositions minimales du Code du travail luxembourgeois.

Une convention collective non-étendue (ou ordinaire) produit des effets juridiques uniquement entre les parties

contractantes : l'employeur signataire est tenu d'appliquer ses dispositions à l'ensemble de ses salariés concernés

par son champ d'application.

Une convention collective étendue bénéficie d'une déclaration d'obligation générale prononcée par

règlement grand-ducal. Cette procédure administrative confère à la convention un caractère réglementaire qui la

rend applicable à tous les employeurs et salariés de la profession, de l'activité, de la branche ou du secteur

économique concernés sur le territoire luxembourgeois, indépendamment de leur participation à la négociation.

Questions fréquentes

Comment savoir si mon entreprise est soumise à une convention collective étendue ?

Vous devez vérifier si l'activité principale de votre entreprise relève d'une convention collective déclarée d'obligation générale en
consultant les règlements grand-ducaux publiés au Mémorial. En cas de doute, contactez l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou les
organisations professionnelles sectorielles.
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Qu'est-ce qu'une convention collective étendue au Luxembourg ?

Une convention collective étendue est une convention déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal, qui s'impose
automatiquement à tous les employeurs et salariés du secteur concerné, même s'ils n'ont pas participé à sa négociation ou signature.
Elle transforme l'accord en norme réglementaire applicable à l'ensemble de la branche d'activité.

Quelle est la différence d'application entre une convention étendue et non-étendue ?

Une convention non-étendue s'applique uniquement aux employeurs signataires et leurs salariés, créant des obligations contractuelles.
Une convention étendue s'impose obligatoirement à tous les employeurs et salariés du secteur défini, avec une force réglementaire,
indépendamment de leur participation à la négociation.

Qui peut demander l'extension d'une convention collective au Luxembourg ?

La demande de déclaration d'obligation générale peut être adressée au ministre du Travail soit par l'organisation professionnelle des
employeurs du secteur concerné, soit par un syndicat bénéficiant de la représentativité nationale générale ou sectorielle. L'extension se
fait ensuite par règlement grand-ducal.

Conditions d’exercice

Pour une convention collective non-étendue :

L'employeur doit être signataire direct de la convention ou membre d'une organisation patronale signataire

Les salariés concernés sont ceux employés par les entreprises signataires, dans le cadre du champ

d'application défini

L'application reste volontaire et contractuelle pour les employeurs non-signataires du secteur

Pour l'extension d'une convention collective :

La demande de déclaration d'obligation générale doit être adressée au ministre ayant le Travail dans ses

attributions

La demande peut émaner soit de l'organisation professionnelle des employeurs du secteur concerné, soit d'un

syndicat bénéficiant de la représentativité nationale générale ou sectorielle

L'extension se fait par règlement grand-ducal, sur base d'une proposition conjointe des deux groupes

d'assesseurs de la commission paritaire de l'Office national de conciliation (ONC)

Les chambres professionnelles sont consultées et doivent se prononcer dans un délai d'un mois

Le règlement grand-ducal détermine avec précision le champ d'application de l'obligation générale

Modalités pratiques

Application d'une convention non-étendue :
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L'employeur signataire doit obligatoirement appliquer la convention à tous ses salariés visés par son champ

d'application

Le contrat de travail doit mentionner explicitement la convention collective applicable

La convention entre en vigueur le lendemain de son dépôt accepté à l'Inspection du travail et des mines (

ITM)

Elle doit être portée à la connaissance des salariés par affichage et accessible sur demande

Les employeurs non-signataires du même secteur ne sont pas tenus de l'appliquer

Procédure d'extension :

La convention collective ou l'accord doit être conforme aux dispositions du Code du travail (Titre I, Livre V)

La commission paritaire de l'ONC examine la conformité juridique et la compatibilité avec le principe de faveur

(stipulations plus favorables au salarié autorisées)

L'ITM émet un avis sur la conformité légale

Le règlement grand-ducal peut avoir effet rétroactif à partir de la date d'entrée en vigueur de la convention

collective

Une fois étendue, la convention s'impose à tous les employeurs et salariés du secteur défini, y compris ceux

qui n'étaient pas représentés lors de la signature

Effets juridiques distincts :

Convention non-étendue : force contractuelle entre signataires uniquement

Convention étendue : force réglementaire et caractère obligatoire général pour l'ensemble du secteur

Une entreprise non-signataire peut volontairement adopter une convention non-étendue, mais doit respecter

obligatoirement une convention étendue applicable à son secteur d'activité

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :

Vérifier systématiquement si l'activité principale de l'entreprise relève d'une convention collective déclarée

d'obligation générale

Consulter régulièrement les règlements grand-ducaux publiés au Mémorial pour identifier les nouvelles

extensions sectorielles

En cas de doute sur le champ d'application, contacter l'ITM ou les organisations professionnelles sectorielles

Privilégier la sécurité juridique en appliquant les conventions étendues même si l'interprétation du champ

d'application sectoriel n'est pas évidente

Stratégie de négociation collective :
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Les partenaires sociaux doivent définir clairement le champ d'application professionnel et territorial de

toute convention

Pour obtenir une extension, s'assurer de la représentativité suffisante des signataires et de la conformité aux

dispositions légales

Une convention étendue garantit une concurrence équitable en imposant les mêmes standards sociaux à

tous les acteurs du secteur

Gestion documentaire :

Conserver tous les textes des conventions collectives applicables (étendues ou non)

Archiver les règlements grand-ducaux d'extension pour justifier l'application obligatoire

Mettre à jour les contrats de travail et règlements internes lors de toute extension ou modification

conventionnelle

Sensibilisation des équipes :

Former les responsables RH à distinguer les conventions sectorielles étendues des conventions d'entreprise

Expliquer aux salariés les droits supplémentaires issus des conventions collectives applicables

Communiquer clairement sur les changements lors de l'extension d'une nouvelle convention sectorielle

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.162-1 : Définition et parties à la convention collective de travail

Article L.162-2 : Négociation des conventions collectives

Article L.162-5 : Dépôt et publicité de la convention collective

Article L.162-12 : Contenu obligatoire de la convention collective

Article L.164-8 : Déclaration d'obligation générale des conventions collectives

Paragraphe (1) : Possibilité d'extension par règlement grand-ducal

Paragraphe (2) : Demande par organisation patronale ou syndicat représentatif

Paragraphe (3) : Procédure devant la commission paritaire et consultation des chambres professionnelles

Paragraphe (5) : Effet rétroactif possible du règlement grand-ducal

Paragraphe (6) : Cessation des effets du règlement d'obligation générale

Autres références légales :

Article L.163-1 : Attributions de l'Office national de conciliation (ONC)

Article L.165-1 : Accords interprofessionnels en matière de dialogue social et possibilité de déclaration

d'obligation générale

Loi modifiée du 23 juillet 2015 portant sur le dialogue social
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Procédure administrative :

Règlements grand-ducaux portant déclaration d'obligation générale (publiés au Mémorial)

Avis de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Consultation des chambres professionnelles (Chambre de Commerce, Chambre des Métiers, Chambre des

Salariés)

La déclaration d'obligation générale constitue un mécanisme essentiel de l'organisation du dialogue social au Luxembourg. Elle

permet d'étendre les acquis sociaux négociés entre partenaires sociaux représentatifs à l'ensemble d'un secteur économique, évitant

ainsi le dumping social et garantissant une protection homogène des salariés.

Environ une entreprise luxembourgeoise sur deux est actuellement couverte par une convention collective, avec un taux de

couverture d'environ 55% de la main-d'œuvre. Les secteurs les plus couverts par des conventions étendues incluent la fonction

publique (100%), le secteur social et de santé (87%), le bâtiment, l'assurance et le secteur bancaire.

Il est crucial pour les employeurs de déterminer si leur activité principale relève d'une convention collective étendue, car le non-

respect des dispositions d'une convention déclarée d'obligation générale constitue une violation réglementaire susceptible de

sanctions et de recours devant les juridictions du travail.

Les conventions collectives étendues cessent automatiquement leurs effets lorsque la convention collective sous-jacente arrive à

échéance ou est dénoncée, conformément aux dispositions du règlement grand-ducal d'extension.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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